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Environnement

OPÉRATION PROPRETÉ

La dernière opération propreté a eu lieu le 17
juin aux quartiers des Escudiers et des
M e i s s o n n i e r s .  C e s  o p é r a t i o n s  s o n t
suspendues durant l’été et reprendront dès le
mois de septembre, toujours selon le principe
d’une intervention « coup de poing »
mensuelle.

La Commune a également ses obligations en matière d’entretien des
cours d’eau et les remplit. Elle a ainsi fait procéder, durant le mois de
juin, au curage du Béal. L’entreprise ORTEC Environnement est
intervenue pendant 3 semaines afin d’enlever les dépôts de natures
diverses de même que les embâcles éventuels.

Les travaux de curage : du Béal

Dans le cadre d’un projet global sur l’environnement et le
développement durable, des Eco-délégués ont été désignés dans
les classes du Collège du Fenouillet. Ils sont le relais des actions
entreprises dans ce domaine auprès de leurs camarades.
Par l’intermédiaire de la Mairie de La Crau, un partenariat a été mis en
place entre le Collège, le Parc National de Port-Cros, le Conseil
Général (pour le financement) et l’association BREGANTIN (pour la
mise à disposition du matériel de plongée et de l’encadrement)
pour organiser une sortie du groupe des Eco-délégués à Port-Cros.
Les collégiens ont ainsi pu découvrir les fonds marins de même que
la flore et la faune terrestres du Parc National.
Le Maire, Christian SIMON, de même que Paule MISTRE, Maire-
Adjoint, déléguée à l’Environnement, étaient présents au départ du
groupe pour leur souhaiter une bonne journée.

Les « Eco-délégués » du Collège découvrent Port-Cros

L’effort de fleurissement et d’embellissement de la ville se poursuit.
Ainsi, de nouvelles jardinières, agrémentées de pétunias, géraniums
et lantanas ont récemment été installées autour de la Place Victor
Hugo et sur l’avenue Jean Toucas par le service municipal des
Espaces Verts.

De nouvelles jardinières 
pour le centre ville



Le bulletin municipal d’avril dénonçait à la vindicte publique l’attitude de certains
habitants, qualifiés d’inciviques. Pour illustrer son propos, l’adjoint à
l’environnement produisait des clichés choisis pour nous alarmer d’une éventuelle
hausse de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Connaissait-il déjà le taux
ou agissait-il sur ordres ?
En mai, c’était le Maire lui-même qui, dans son édito, menaçait de représailles les
démolisseurs des biens publics en annonçant l’installation de caméras de
vidéosurveillance dans 16 lieux qualifiés par lui-même de « sensibles ».
Au cours du dernier conseil municipal du 14 mai, les élus d’opposition de gauche
étaient à leur tour pris à partie. Il leur était reproché d’avoir osé critiquer, dans un
article de VAR MATIN paru 3 jours avant, la politique actuelle menée par l’équipe
municipale depuis quatorze mois.
Dans le bulletin municipal de juin, c’est notre article mensuel régulièrement déposé
en main propre le 7 mai au matin, confirmé par MAIL le 8 mai, date limite d’envoi
comme le prévoit le règlement intérieur, mais qui a été refusé par le maire. Quel respect
pour les 3200 électeurs Craurois qui ont voté pour les élus de Cap sur l’Avenir !
Ces derniers mois tout le monde subit sa colère et se voit accusé de tous les maux.
Pourtant serions-nous responsables des désordres relevés par la majorité
municipale. Ceux-ci sont à nos yeux mineurs et ne méritent pas autant de tapage. Il
est certes plus facile de jeter l’opprobre sur une partie de la population car cela

dissimule ses propres carences à résoudre des problèmes qui eux mériteraient plus
d’attentions. Sommes-nous également tous fautifs des dégâts, au demeurant
minimes, causés par une jeunesse pleine de vie ; qu’il faille tous nous épier sous
l’œil inquisitorial de 16 caméras ? Y aurait-il autant de zones de non droit sur la
commune et donc autant d’insécurité ? Serions-nous blâmables d’avoir une opinion
différente de la pensée unique municipale qui nous est serinée depuis plus de vingt
ans ? Doit-on applaudir des deux mains la gestion municipale actuelle qui :
- nous conduit dans T.P.M contre la volonté populaire majoritaire,
- présente un budget en trompe l’œil contraire aux priorités programmatiques,
- augmente tous nos impôts locaux contrairement aux promesses faites,
- baisse les subventions d’une majorité d’associations, déjà fort peu dotées,
- impose aux dirigeants de nos clubs sportifs de football une fusion avec
Carqueiranne rejetée car à terme mortelle pour notre football local et son identité sportive,
- n’hésite pas à jeter l’opprobre sur quelques citoyens pour en faire des coupables.
Que l’on arrête de chercher de mauvaises causes à de vrais problèmes. Les
différentes crispations n’y changeront rien. Hier nous avions eu droit à de belles
promesses. Aujourd’hui, on désigne déjà des boucs émissaires pour qu’ils portent
le chapeau. C’est toujours ainsi lorsque l’on est inquiet que de son seul avenir.
L’intérêt personnel se cache alors inévitablement derrière l’intérêt général quitte à
faire payer à ses administrés l’addition de sa propre ambition politique. Tristesse !!!

Opposition indépendante

Sophie MOUSSAOUI n’a pas transmis d’article ce mois-ci.

ENSEMBLE POUR LA CRAU 
Opposition municipale de gauche

Dans le mensuel municipal d’information, M. le Maire déclare : « Par son
charme, sa quiétude et son esprit de clocher, notre ville a su conserver son âme
de village… de nombreuses Crauroises et de nombreux Craurois sont venus
chercher dans notre cité le bien-être qui caractérise notre commune… ».

Ces déclarations appellent quelques commentaires. Cet héritage sera-t-
il préservé dans l’avenir ?

On peut en douter pour l’esprit de clocher, alors qu’après avoir noyé (il
avait affirmé qu’il « se vendrait au plus offrant ») notre commune dans la
masse des grandes agglomérations, le Maire veut marier le club de foot
(symbole s’il en est de l’esprit de clocher) avec notre voisin Carqueiranne, le
grand amour du moment (pour combien de temps d’ailleurs, connaissant les

relations tumultueuses du passé).
Nul doute que nos gentils voisins se félicitent de ne pas avoir à partager le

charme des odeurs de la coopérative (il n’y a qu’à lire certains forums toulonnais…). 
Quant à la quiétude, elle risque (ça se précise à nouveau) d’être

troublée par le passage de trains à grande vitesse qui, après avoir dénaturé
le paysage, bercera les siestes estivales des habitants de notre commune. 

C’est vrai, La Crau possédait un certain charme, un esprit de clocher sain
et une certaine quiétude.

Saurons-nous les conserver ? Il faut regarder l’avenir en face, et assumer
les décisions. La qualité de vie des Craurois dépend de choix politiques,
parfois nationaux (mais soutenus par les élus locaux), le plus souvent de
décisions communales. Il faut expliquer les choix, et ne pas en masquer les
conséquences.

Sinon on tombe dans la politique politicienne que nos concitoyens rejettent. 

Espace d’expression
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CAP SUR L’AVENIR

Groupe d’opposition 

Les élus de l’opposition : Valérie Hubaut Jean-Pierre Trouboul Albert Roche Christiane Cahaigne Jean-Pierre Sabathé

Vos élus : Jean Codomier, Maguy Fache, Pascal Comby

CRISPATIONS MUNICIPALES !!!

Il est de règle pour l’opposition de remettre avant le 8 du mois le texte de l’espace
d’expression afin qu’il puisse être inséré dans le bulletin du mois suivant. La teneur des  textes,
nous le précisons, est encadrée par la loi et doit respecter certaines dispositions du Code
Général des Collectivités Territoriales. 
Nous avons déjà par le passé demandé aux élus de « Cap sur l’Avenir » de modifier un texte
qui portait atteinte à ma personne. Le 11 mai 2009, nous avons été également amenés  à leur
refuser un texte qui traitait, à l’exclusive, des élections européennes alors que l’espace
d’expression  est réservé essentiellement aux affaires communales. Nous avons proposé

néanmoins, à titre dérogatoire,  que soit remis un nouveau texte pour le lendemain, date limite pour notre imprimeur. 
Aucun texte ne nous est parvenu. Dire aujourd’hui qu’avoir refusé cet écrit est un manque de respect aux électeurs de
l’opposition est mensonger, et de nature à tromper les lecteurs. 
Le texte a été supprimé car son rédacteur était ignorant du respect des règles.   

Le Maire
Christian SIMON



Travaux
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Gérard SIMON
Conseiller Municipal délégué

à la voirie, Eau et Assainissement,
Eclairage public et mobilier urbain,

Gestion des Cimetières >>Le point sur…  
Les travaux de voirie

Comme chaque mois, nous faisons part des différents travaux qui participent à l’effort de rénovation et
d’amélioration des voiries et réseaux communaux.

— La réfection de la Place et de la Rue Marie Curie 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise MONTI. Il est notamment
procédé au renouvellement du réseau d’assainissement et de l’éclairage
public, à la réfection du parking et la remise à la côte du fil d’eau du
pluvial

— La réfection de l’Impasse des Genévriers
L’entreprise SOTTAL réalise des travaux d’adduction d’eau potable, de
renouvellement du réseau d’assainissement, d’enfouissement des réseaux
Télécom et EDF et de réfection de la chaussée.

— La réfection du Hameau des Pourpres  
L’entreprise SPADA intervient actuellement au Hameau des
Pourpres dans le cadre de la réalisation des travaux suivants :
renouvellement des réseaux secs (éclairage public, Télécom, EDF)
et des réseaux humides (pluvial, adduction d’eau potable,
assainissement), enfouissement des réseaux aériens, réfection de la
voirie et pose de mobilier urbain.

— Le réaménagement de l’entrée et de la sortie de l’Eolienne 

— La réfection de la cour du Centre Technique Municipal



Infos
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LES SORTIES DE JUILLET ET
AOUT - USC CYCLOTOURISME  
Départ devant le Bar de la Poste à 7h30 (sauf
précisions ci-dessous).

• Dimanche 05 juillet : Grimpée de la
Collégiale de Six-Fours : La Valette - Rivière
Neuve - La Pyro - Six Fours - Grimpée de la
Collégiale (pointage à La Collégiale) 
Bandol - Ollioules - Valbertran - La Farlède 
La Crau : 88 km.  

• Dimanche 12 juillet : La Saint Bernard :
Pierrefeu - Besse-sur-Issole - Flassans
(pointage parking du stade) - Pignans 
Cuers : 90km.
Autre possibilité : Déplacement voiture
perso - rendez-vous à Flassans au stade à
7h30 - 65 ou 85 km (FFCT : 2€).

• Mardi 14 juillet 2009 : Sortie club 
circuit au choix des présents. 

• Dimanche 19 juillet : Randonnée des
Mousquetaires - 60, 80, 110km. Accueil au
Foyer rural, au Cannet des Maures à partir de
7h (FFCT : 3€). 
Ou sortie club : Pierrefeu -Flassans - Lac de
Carcès - Brignoles - Cuers : 105km.

• Dimanche 26 juillet : La Barjolaise - 40,
70, 90 ou 120km. Accueil Bd Grisolle à partir
de 7h (FFCT : 2€).
Ou sortie club : Belgentier - Signes - Le
Camp - Le Beausset -  La Valette : 95km.

• Dimanche 2 août : Sortie club : 
Pierrefeu - Gonfaron - Flassans - Ste Anasthasie
Cuers : 90 km.

• Dimanche 09 août : Sortie club : Départ
de La Crau à 7h00 ou de Méounes à 8h00
(rendez vous à Méounes devant l’église)
Méounes - Mazaugues - Nans les Pins 
Rougiers - Néoules  - Méounes : 72km - (La
Crau : 115km). 

• Dimanche 16 août : Concentration
Souvenir Louis Bacci : Pierrefeu - Le col de
Babaou - Le col de Caguo Ven - Bormes 

Les Jassons - Les Borrels (pointage au
Domaine des trois chênes) : 80 km.

• Dimanche 23 août : Sortie club :
Cuers - Gonfaron - Col de Fourches - Collobrières
Pierrefeu : 85km

• Jeudi 27 août : Concentration au col de
Babaou : Les Borrels - Les Jassons - La
Verrerie  - Le col de Gratteloup - le Col de
Babaou ( pointage avant 11h30) - Pierrefeu :
70 km. 

• Dimanche 30 août : Concentration 
de Puget-Ville : Solliès Pont - Méounes 
Garéoult Puget Ville (pointage Cellier St
Sidoine) -  La Portanière - Château Montaud
Col de Gambet - Les Borrels  : 80 km.

Prochaine réunion :
Jeudi 3 septembre 2009
à 18h Gymnase du Fenouillet
Local USC Cyclo.

PERMANENCES DU 
CONSEILLER GÉNÉRAL
Patricia GALIAN, suppléante de Marc
GIRAUD, Conseiller Général du canton de La
Crau ne tiendra pas de permanence durant
les mois de juillet et août.
Vous pourrez toutefois prendre, si besoin,
rendez-vous avec elle directement en
Mairie en téléphonant au 04.94.01.56.80.

PERMANENCES DU PACT-ARIM
Jeudi 9 juillet 2009

et
Jeudi 27 août 2009

de 9h30 à 12h
Rez-de-chaussée
de l’Hôtel de Ville

SOCIÉTÉ DE CHASSE LA GRIVE
Les permanences pour la validation du
permis de chasse auront lieu : 
4 le 18 juillet, de 9h30 à 12h,
4 le 1er août, de 9h 30 à 12h,
4 le 29 août, de 9h30 à 12h.
Ces permanences se tiendront au bar 
« Le France ».

Les validations seront également possibles
le jour du Forum des Associations, le 5
septembre, de 8h30 à16h30.

MARINE NATIONALE - FORUM
DES FAMILLES
Dans le cadre de sa politique sociale, la
Marine Nationale organisera, le mercredi 9
septembre 2009, de 9h à 18h, au Cercle du
Marin, le 8ème Forum des Familles. Cette
manifestation est destinée à mieux faire
connaître aux ressortissants du Ministère de
la Défense les structures locales dédiées au
soutien social du personnel de la Marine
Nationale.

Pour plus d’informations, vous pouvez
consulter le site internet :

www.cerclesmarinetoulon.com.

REMERCIEMENTS
La statue de la Vierge située à proximité de
la Chapelle du Fenouillet a été entièrement
repeinte, de manière bénévole, par Jean-
Marc PERRONCEL. Il est à souligner
également que la peinture a été fournie par
les Amis de l’Eglise de La Crau. Des
remerciements sont donc de mise pour
cette belle initiative…

Infos La Crau
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ÉTAT CIVIL Naissances
• Théo ARTUFEL -- DREVET
• Lise DURGET
• Milla ROMERO
• Killian GOUTTEGATA
• Mohamed-Lamine SAÏDI
• Manon LAGNI
• Stela PESCE
• Rubens SALOU
• Mathis FLAMBARD
• Sahra SAIHI
• Tiphaine DOVONOU
• Johann CONTERIO
• Fabio ROSAN

Mariages
• Thierry SIROT et Corinne SAYER
• Jonathan ROMAN et 

Violette GHIGLIONE
• Maximilien DALL’OGLIO et 

Angélique BEDET
• G u i l l a u m e  R O U X  e t  

Frédérique LEGRIS
• Alain MARTINEAU  et Valérie 

DINSDALE
• Gérard KOGLER et Myriem 

DARDOURI
• Teddy BAUD 

et Alexandra PERES

• Gilles GUILLONNEAU et 
Valérie CIVITELLA

• Julien BRENGUIER et Julie 
COSTILLE

Décès
• Marcelle BATY veuve ROUX
• Daniel MARTIN
• Simone VALANCE

veuve LOUVRIER
• Suzanne TOFFOLI 

épouse LLORENS 
• Mireille GUERINI 

épouse CUISSARD

• Roger CAURETTE
• Jean VITAL
• Berthe MAGEREY 

veuve CAVALIÉ
• Anna GARNERONE 

veuve GASTAUD
• Dominique VERSINI
• Renée BOSCHINI 

veuve TROGLIA
• Eva GIGLIOLI 

veuve MATHIEU
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Culture

LA CRAU, AUTREFOIS…

P our les passionnés de cyclisme, le mois de juillet est synonyme
d’après-midi passées devant la télévision, à admirer les exploits
des coureurs du Tour de France. 

Un Craurois avait toutes les qualités pour faire partie du peloton de
cette épreuve mythique, mais la vie en a décidé autrement.

« C’est vrai, j’avais le talent pour arriver à quelque chose dans le
cyclisme, pour être professionnel ». Joseph PEZZILLO, puisque c’est
de lui dont il s’agit, me tend une feuille sur laquelle figure la longue liste
de ses succès. Une bonne trentaine, trente-cinq exactement (premier
Français dans le Paris - Rouen, victoire au Grand Prix de Chateaurenard,
victoire et record - jamais battu - de la course de côte de Rocqbaron,
Champion du Var  en 1957…), sans compter les innombrables podiums.
« Seulement voilà, je n’en ai pas eu l’opportunité. Il aurait fallu qu’on me
pousse un peu, mais mes parents n’étaient pas vraiment pour le vélo. Le
jour où j’ai remporté mon premier grand prix, ma mère a voulu jeter
mon vélo de course au Gapeau. Pour les anciens, le sport, ça n’était pas
un gagne pain, ça n’était pas un métier sérieux. Pourtant c’était aussi dur
que mon métier de cultivateur qui m’empêchait de m’entraîner comme
j’aurais dû. De nombreux champions, ANQUETIL, POULIDOR, HINAULT,
étaient d’ailleurs issus du monde paysan. Il faut dire que la compétition
cycliste ne rapportait pas beaucoup à ce moment-là, rien à voir avec
aujourd’hui. Les champions de l’époque ne roulaient pas sur l’or, celui
qui gagnait un Tour de France ne faisait pas fortune.
Ma famille est arrivée d’Italie en 1950. J’avais quinze ans, j’étais le
deuxième de dix enfants. Nous habitions au Beausset. C’est là que j’ai
commencé à faire un peu de vélo, comme ça, pour m’amuser, et à
battre les copains qui m’ont dit « Jo, tu devrais signer une licence ».
C’est ce que j’ai fait, j’ai commencé la compétition au club de Saint-Cyr.
Nous sommes ensuite venus habiter à La Crau, en 1953. Je me suis inscrit
aussitôt au club le plus proche, à La Garde, et à courir, en plus de mon
travail.
En 1955, j’ai remporté ma première course, le Grand Prix FREGIER, à
Toulon. A partir de là, j’ai enchaîné les succès. En 1956, j’ai couru à
Vidauban, où j’ai gagné le Grand Prix, 120 kilomètres sur route.
Aujourd’hui on irait là-bas en voiture, mais à l’époque, je suis monté sur
mon vélo, j’ai pédalé jusqu’à Vidauban, j’ai couru et gagné la course.
J’avais remporté une prime offerte par un paysan, un gros sac de
pommes de terres de cinquante kilos. J’ai regardé le paysan, en
montrant mon vélo « mais comment voulez-vous que je le transporte
?? ». Je suis remonté sur mon vélo et j’ai pédalé jusqu’à La Crau sans
mes pommes de terres.
Dans ces épreuves, les premiers, en plus des coupes, recevaient un peu
d’argent, parfois même beaucoup d’argent pour les plus prestigieuses
d’entre elles. Il y avait, en plus, des primes offertes par des particuliers
ou des commerçants. C’était souvent des lots issus de leurs étalages,

par exemple des saucissons, du vin, un beau blouson en cuir comme
celui que j’ai gagné au Grand Prix des Routes, ou une paire de
chaussettes que j’ai gagnée à La Crau.
Dans notre village, deux Grand Prix Cyclistes étaient organisés. L’un
d’eux se déroulait au centre. Départ devant le Café de France vers le
centre ville, au carrefour direction Hyères, puis la Colette, les Goys
Fourniers, la gare, et ainsi de suite sur vingt tours. J’y ai participé
régulièrement. Une fois, en 1961, j’étais en tête, détaché à quelques
tours de l’arrivée. Lorsque je passais dans le hameau des Goys Fourniers
où la route n’était pas encore goudronnée, Maryse GONZALES qui
habitait là, m’attendait avec un balai. Comme elle voulait absolument
que je gagne, elle balayait vigoureusement la chaussée devant mes
roues pour repousser les graviers qui auraient pu me faire tomber !!!
L’autre course consistait à tourner autour du boulevard de la
République. Avant 1980, l’espace au centre des platanes formait une
place encadrée par deux voies de circulation situées entre les arbres et
les maisons. Après les sélections, la finale voyait s’opposer les vingt-
cinq meilleurs coureurs sur soixante tours de boulevard. Soixante
tours !!! Il y avait de quoi attraper mal à la tête!!! Je n’ai jamais été très bon
dans ce genre d’épreuve. C’était plutôt une course pour sprinters, alors
que moi, j’étais un grimpeur, j’étais meilleur sur la route, dans les côtes.
Dans ces courses de sprint il y avait des spécialistes, comme COUFRI,
BALDASARONI, des Marseillais, qui, sans être professionnels, vivaient
du vélo en participant à toutes les courses, et il y en avait beaucoup à
l’époque. Contrairement à moi, ils étaient bien entraînés, et venaient
pour gagner, souvent devant des professionnels. Les meilleurs amateurs
comme moi pouvaient encore courir contre des pro, mais ça n’a pas
duré, ceux-ci, n’appréciant pas de perdre contre des adversaires
théoriquement moins forts qu’eux, ont fait modifier le règlement.
Je participais à toutes les compétitions locales, et même à celles plus
éloignées, comme le grand prix de Cabane, un village près d’Avignon.
Une année, je devais m’y rendre en compagnie de Lucien AIMAR, que
je retrouvais la veille à son travail, dans une menuiserie, à Hyères, près
de l’ancien hôpital. Il n’était plus décidé, mais moi j’avais pris une
journée de congé, alors pas question de renoncer. Je suis remonté sur
mon vélo pour me rendre à Cabane et participer à la course du
lendemain. Lesté d’un sac à dos, je pédalais péniblement sous le soleil
de plomb d’une belle journée de juillet. C’était très dur. Dans le
Vaucluse, la route traversait des cultures maraîchères, au bord
desquelles les paysans avaient empilé des melons prêts à être
expédiés. Je crevais de chaud, j’avais soif, faim aussi, et je voyais ces
tas de melons qui me faisaient envie. A la fin, n’en pouvant plus, je
m’arrête pour en acheter un, expliquant que je venais de La Crau dans
le Var. « Hein ? De La Crau ? Dans le Var ? Et vous voulez que je vous
fasse payer un melon ??? Tiens, servez-vous, prenez ce vous
voulez !!! » Je ne me le suis pas fait dire deux fois !!!

Joseph PEZILLO en tête du Grand Prix de La
Crau dans l’avenue Jean Toucas
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L’association des donneurs de sang vous propose
par ailleurs la Journée de l’Amitié, le

dimanche 4 octobre 2009 à Saint-Paul-de-Vence.
Cette sortie est ouverte à tous.

La Crau - Entre ville et village

Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.80

Allo Mairie !  . . . . . . . . . . . . .0 800 00 30 24

Encombrants et déchets verts . . .0 800 00 30 24

Télécopie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.83

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . .mairie@villedelacrau.fr

Police Municipale . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.81

Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

SAMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Pharmacies de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . .32.37

Chirurgiens dentistes de garde  . .04.98.01.62.63

SOS Médecins  . . . . . . . . . . . . . . .04.94.14.33.33

VETERINAIRES DE GARDE :
JUILLET

Dim 5  . . . .CAVDAR - Hyères  . . .04.94.38.38.38

Mar 12  . . .VAN HAEVERBEEK - Carqueiranne

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.58.57.42

Mar 14  . . .VANSTRAZELE - Solliès-Pont

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.28.74.74

Dim 19  . . .GUETAT - Hyères . . . .04.94.65.04.03

Dim 26  . . .BEILLON - Cuers  . . . .04.94.48.55.54

AOUT

Dim 2  . . . .BOUDAROUA - Solliès-Pont

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.28.74.74

Dim 9  . . . .TRUELLE - Hyères  . . .04.94.65.47.87

Sam 15  . . .DAVID – La Crau  . . . .04.94.66.05.63

Dim 16  . . .FENECH - Hyères  . . .04.94.38.46.00

Dim 23  . . .GUETAT - Hyères . . . .04.94.65.04.03

Dim 30  . . .GROS - Pierrefeu  . . .04.94.28.22.16

Les bons numéros

Etude de faisabilité en vue de
l’ouverture à l’urbanisation de la
zone 3AU Gavarry et modification du
Plan Local d’Urbanisme

Un nouveau conciliateur de justice

DON DU SANG

A La Crau 
• Jeudi 30 juillet 

de 15h30 à 19h30
• Espace Culturel Jean-Paul Maurric

On a tous besoin
de vous !

Renseignements et inscriptions au 
04 94 20 54 97

Afin d’asseoir le développement économique de la Commune, le Conseil
Municipal de La Crau a lancé une modification de son Plan Local d’Urbanisme
(PLU), conformément à l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme, en janvier 2008.
Cette procédure doit permettre l’ouverture à l’urbanisation de la zone 3AU
située au lieudit Gavarry en précisant, notamment, les occupations et
utilisations du sol autorisées ou non, les règles d’implantation des bâtiments,
les modalités de desserte et réseaux liés, etc.
Ce site a déjà pour vocation d’accueillir des activités économiques au PLU en
vigueur. Il se situe entre la route départementale RD 98 (au Sud) et la
première zone d’activités de Gavary (au Nord) où sont notamment
recensées les activités Point P, France Récupération Recyclage, Carrosserie
Aldo, etc.

Pour mener à bien ce projet et définir au mieux les modalités de desserte et
d’occupation du site, la commune a confié à plusieurs bureaux d’études des
missions de diagnostic et de projet concernant : la topographie du site ;
l’environnement hydraulique et la gestion des écoulements pluviaux ;
l’aspect urbain, architectural et paysager de la future zone économique ; la
gestion des flux présents et à venir ; le dimensionnement des réseaux ; etc.
Ces études ont permis de réaliser le dossier de modification de PLU, dossier
qui a été mis à la disposition de la population en mairie, au fur et à mesure
de l’avancée du projet avec un registre de doléances permettant à chacun
de s’exprimer au besoin. 

Aujourd’hui, la durée et les modalités de l’enquête publique ont été définies
(mention de l’arrêté organisant l’enquête publique paraitra deux fois à la
rubrique des annonces légales). L’enquête se tient en mairie de LA CRAU,
durant un mois du mercredi 24 juin au vendredi 24 juillet 2009 inclus. Le
public peut consulter le dossier d'enquête  et présenter ses observations sur
le registre ouvert à cet effet en se rendant en mairie aux heures habituelles
d’ouverture (8h00-12h00 et 13h30-17h00). Toute correspondance relative
à l'enquête peut être adressée à Monsieur le Commissaire enquêteur en
Mairie de LA CRAU (83260).

Par ailleurs, le commissaire enquêteur sera encore présent en mairie de LA
CRAU à la disposition du public pour recevoir ses observations les dates
suivantes :

4 vendredi 10 juillet 2009 de 13h30 à 17h00
4 vendredi 24 juillet 2009 de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Un mois au plus tard à compter de la date de clôture de l'enquête, le
commissaire enquêteur remettra à la mairie son rapport et ses conclusions
motivées. Dans l’hypothèse de conclusions favorables et après modifications
mineures du projet si besoin est, le Conseil Municipal de LA CRAU pourra
alors approuver cette modification de PLU.

Par ordonnance de la Cour d’Appel d’Aix-en-
Provence du 14 mai 2009, René TOMI a été
nommé en qualité de conciliateur de justice
pour les cantons de La Crau, de Cuers et de La
Garde.
Il remplace donc à La Crau Sébastien MARIANI
qui a cessé ses fonctions.
Il est présent en Mairie tous les jeudis matins,
depuis la fin du mois de juin. Les rendez-vous
doivent préalablement être pris auprès du
Secrétariat du Maire (Tel : 04.94.01.56.80).


